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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

le départeme nt 

ARRÊTÉ portant régularisation, pour l'exercice 2024, de 
la compensation financière dédiée au financement du 
complément de traitement indiciaire des aides à 
domicile du service prestataire d'aide à domicile du 
CIAS Les Bertranges à la CHARITÉ SUR LOIRE 

N° D202.S-/k.L5 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code la Sécurité Sociale; 

VU l'article 47 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2021; 

VU l'article 44 de la loi n°

2022-1157 du 16 août 2022 de finances 
rectificative pour 2022; 

VU le décret n
°

2022-738 du 28 avril 2022 relatif au versement 
d'une prime de revalorisation à certains personnels relevant de la fonction 
publique hospitalière exerçant au sein des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux.; 

VU l'axe 2 du Schéma de I' Autonomie 2021-2025: « Proposer 
des solutions innovantes et de proximité afin de promouvoir le soutien à 
domicile»; 

VU la délibération n
°

3 de la commission permanente du Conseil 
départemental du 21 novembre 2022 autorisant le Président du Conseil 
départemental à prendre les arrêtés de versement d'une dotation 2022 
complémentaire correspondant aux principes de revalorisations salariales de 
l'avenant 43 ; 

VU l'arrêté N
°

D24-63 portant attribution, pour l'exercice 2024, 
d'une compensation financière dédiée au financement du complément de 
traitement indiciaire des aides à domicile du service prestataire d'aide à 
domicile du CIAS Les Bertranges à la CHARITÉ SUR LOIRE; 

SUR RAPPORT de Madame la Directrice générale adjointe des 
solidarités, de la culture et du sport, 
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Marianne GIRARD

Directrice de l'Autonomie

Publié le 07/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


